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VIL. Etpar les présentes, nos déclarons que, duns le cas où notredit gouverniur
éñéral dééderît, deviendrait ineaphle, serait rappelé ou s'absenterait de notdite

Puissance,ious vouions que tous lo s pouvoirs et attributions qui lui sont conférés ici
soient dévolus, jusqu'à ce üe nus ayons signifié notre volonté ultérieure à cet
égard, à la personne que îöus anrris nommée, sous no, seing manuel et cnchet
niotre ieutenantgouvernîeurdle iotr'iîe Puissance; ou, s'il n'y avait de tel lieutenani-

de ntredite Puissance, à la persoune ou auxpersonces que nous auronsgeuvern eul' unuxqu nusoron
nOmnées, sons nîs seing minneIet eachet, pour administrer le gouvernement de cdit
pays ; et, s'il n'y avait en noredite Puiissance personne de nomme ainsi par jous,
eu (cecaau plus ancien ofecier y tentL alors le commandement de nos troupes
régulières. Pourvu que ces p)ouvoiIs et atti-butions ne soient conférés au lieutenant
goux erneur ou à' ladite autre persnne Oit personnes, qu'après qu'il aura ot qu'elles
auront prêté les serments exigés du gouverneur-général de notredite Puissance, et cn
la manière prés ue par les insti uctions qui accompagnent nos présentes ,l0 e8
patenptes.

VIII. Et, par les présentes, nous mandons et ordonnons à tous nos officiers et
mninistres, tant civils que militaires, et à tous les autres habitnts de notredite Puis-
sanee. d'obéir et prêter- ide et a-iaance à notredit gouverneur-général, ou, lans
le cas où il décéderait, deviendrait in-apable u s'absenterait, à la personne Îuix
personnes·qui seraient char*ées, e e-tu des dispositions de nos présentes - tes
patentes, d'administuei- le gouvernement do notr-edite Puissance.

IX. Et nous nous réservons par les )réeni-tes à nous-même et à nos héritiers et
successuúrs pleine autorité et pouvoir de révoquer, de modifier ou d'amenderi nos pré-
sentes lettres patente , comme bon nous ernblera à nons ou à ns hé-itie-s et succes-
seurs.

X. Et nous mandons et ordonnons que nos présentes lettres patentes soient lues
et publiées en notredite Puissnnce à tel lieu ou lieux que notredit gouverneur-général
jugera convenables.

En foi'de quoi nous avons fait émet tre les présentes lettre patentes. Témoin nous-
même à Westminster, le ci'quièmae jour d'octobre, l'ain quarante-deuxième de notre
règne.

Par mandement sous le seing manuel de la reine.
C. ROMILLY
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CANADA.

INSTRUCTIONS sous le sein g manuel et le cachet de la Reine pour le gouverneur-généra
de la Puissance du Canada.

En date du 5 octobre 1878.
VICTORBA R.
instructions à notre gouverneur-général de notre Puissance du Canada, ou, en sou

absence, à notre lieutenant-gouverneur, ou à l'officier administrant le gouverne-
ment de notredite Puissance.

Donné à notre cour à Balmoral, ce cinquième jour d'octobre 1878, l'an quarante-
deuxième de notre règne.

Attendu que, par lettres patentes portant la date de ces présentes, nous avons·
établi, ordonné et déclaré qu'il y aurait un gouverneur-général (ci-après appelé notre-
dit gouverneur-général) de notre Puissance du Canada (ci-après appelée notredit-
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